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ARRETE PORTANT COMPOSITION DU COMITE D’EXPERTS DE NORMANDIE CHARGE 

DE DONNER UN AVIS SUR UNE METHODE DE CONTRACEPTION DEFINITIVE 

(STERILISATION) DES PERSONNES INCAPABLES MAJEURES PROTEGEES 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 2123-2 et R. 2123-2 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires modifiée le 26 janvier 2016 ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
de Normandie – Monsieur Thomas DEROCHE ; 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie, 

ARRETE 

Article 1 : 

Le comité d’experts chargé de donner un avis sur une méthode de contraception définitive (stérilisation) 
des personnes incapables majeures protégées pour la région Normandie est composé des personnes 
suivantes :  

• Au titre des médecins spécialistes qualifiés en gynécologie-obstétrique : 

- Docteur Delphine VARDON, CHU de Caen, en qualité de titulaire ; 

- Docteur Christine DENOUAL-ZIAD, CHU de Caen, en qualité de suppléante ; 

- Docteur Alain DIGUET, CHU de Rouen, en qualité de titulaire ; 

- Docteur Hélène BREARD, CHU de Rouen, en qualité de suppléante. 

• Au titre des médecins psychiatres : 

- Docteur Benoît CHABOT, CHU de Caen, en qualité de titulaire ; 

- Docteur M’Hamed BOUTERBIAT, en qualité de suppléant. 

• Au titre des associations de personnes mentionnées à l’article L.2123-2 du code de la santé 
publique : 

- Madame Florence PERRET, ADAPEI 27, en qualité de titulaire ; 

- Madame Geneviève DESORMEAUX, ADAPEI 27, en qualité de suppléante ; 

- Madame Vanessa PHILIPPOT, APAEI de la Côte Fleurie, en qualité de titulaire ; 

- Monsieur Edouard LEBOURGEOIS, APAEI de la Côte Fleurie, en qualité de suppléant. 
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Article 2 : 

Le mandat des membres titulaires et suppléants du comité est de trois ans. En ce qui concerne les 
membres mentionnés au 3° de l'article R. 2123-2, il prend fin lorsque le mandataire perd la qualité au 
titre de laquelle il a été désigné. 

Si l'un de ses membres cesse d'appartenir au comité d'experts, il est pourvu à son remplacement dans 
un délai d'un mois. 

Dans ce cas, le mandat du nouveau membre prend fin à la date à laquelle aurait cessé celui du membre 
qu'il a remplacé. 

Article 3 :  

Les fonctions des membres du comité sont exercées à titre gratuit. Les frais engagés pour l'exercice de 
leur mission sont remboursés par l'agence régionale de santé. 

Article 4 :  

Les personnes listées à l’article 1er du présent arrêté sont informées par courrier du présent arrêté.  

Les tribunaux judiciaires de la Région Normandie sont informés du présent arrêté.  

Article 5 :  

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 

publication devant le tribunal administratif de CAEN sis 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen. Le tribunal 

administratif peut être saisi via l’application Telerecours citoyens à l’adresse suivante : 

https://citoyens.telerecours.fr/  

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui est publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de région Normandie, ainsi qu’aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture des départements de la Seine-Maritime, de l’Eure, du Calvados, de la 
Manche, de l’Orne. 

Fait à Caen, le 30 mai 2023 

Le Directeur général, 

 

 

Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 1er JUIN 2023 PORTANT TRANSFERT DE L’OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE DU 

DUN » SITUEE A FONTAINE-LE-DUN (76740) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 relatifs 

aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales d’installation des 

officines de pharmacie ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d'autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d'installation des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet du département de la Seine Inférieure le 29 janvier 1943 portant 

attribution d’une licence sous le n°30 pour l’exploitation d’une pharmacie située à 76740 FONTAINE-LE-

DUN ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU la demande adressée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 9 février 2023, déclarée complète 

le 13 mars 2023, par l’officine de pharmacie « PHARMACIE DU DUN », située 34 rue Edouard Loisel - 76740 

FONTAINE-LE-DUN en vue de son transfert vers le 54 rue Louis Pasteur - 76740 FONTAINE-LE-DUN ; 

VU l’avis favorable émis par le Conseil régional de l'ordre des pharmaciens de Normandie le 20 avril 2023 ; 

 

VU l’avis favorable émis par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines (USPO) le 11 mai 2023 ; 

 

VU l’avis favorable de la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 17 mai 2023 ; 

 

CONSIDERANT que la demande de transfert de pharmacie, présentée par Monsieur Manuel REZULAK 

(RPPS n°10100412658), titulaire de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DU DUN » située 34 rue Edouard 
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Loisel - 76740 FONTAINE-LE-DUN, est sollicitée au sein de la même commune sur un nouveau site au 54 

rue Louis Pasteur - 76740 FONTAINE-LE-DUN ; 
 

CONSIDERANT que l'officine « PHARMACIE DU DUN » est transférée à environ 140 mètres de 

l'emplacement d'origine ; que le nouvel emplacement situé 54 rue Louis Pasteur - 76740 FONTAINE-LE-

DUN - est accessible facilement, y compris par voie piétonne ; que des places de stationnement sont 

prévues sur un parking réservé et qu’il est également possible de stationner dans les rues environnantes ; 

que l’accès à la future officine est aisé; qu’en conséquence, il n'y a pas de compromission 

d’approvisionnement pour la population desservie par l’officine ;  

 

CONSIDERANT que les locaux de la future officine de pharmacie sont conformes aux dispositions du 

code de la santé publique et répondront aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles 

R. 5125-8 et R. 5125-9 du code de la santé publique ; par ailleurs, qu’ils: 

- - permettent la conduite des missions du pharmacien prévues à l’article L.5125-1-1A du code de la santé 

publique ; 

- - améliorent l'accès de la population ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre pharmaceutique ; 

- - garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 

 

 

CONSIDERANT que le transfert de l’officine « PHARMACIE DU DUN » permet une desserte en 

médicaments optimale au regard des besoins de la population ; 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée par l’officine de pharmacie « PHARMACIE DU DUN » en vue de son 

transfert dans des nouveaux locaux situés 54 rue Louis Pasteur - 76740 FONTAINE-LE-DUN est accordée. 

 

ARTICLE 2 : La dénomination sociale de l’officine de pharmacie sera exploitée sous le nom commercial 

« PHARMACIE PASTEUR » à l’adresse suivante 54 rue Louis Pasteur - 76740 FONTAINE-LE-DUN. 

 

ARTICLE 3 : La licence de regroupement accordée est enregistrée sous le numéro 717 et se substitue à la 

licence n° 30 à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification. La licence est caduque de plein droit si, à l’issue du délai de trois mois, la pharmacie n’est pas 

ouverte au public dans les deux ans à compter de la notification de l’arrêté de licence, sauf prolongation 

de ce délai en cas de force majeure constatée. 

 

ARTICLE 5 : Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine est déclarée aux 

services compétents de l’Agence régionale de santé de Normandie et au Conseil régional de l’ordre des 

pharmaciens. 

 

ARTICLE 6 : Si pour une raison quelconque, l’officine cesse d’être exploitée, les pharmaciens titulaires ou 

leurs héritiers renvoient la présente licence à l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 
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- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen, 53 Av. Gustave Flaubert, 

76000 Rouen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

(www.telerecours.fr) 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour les intéressés, à compter de la date de notification de la présente décision, 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de la Seine Maritime. 

 

                                                        

Fait à CAEN, le 1er juin 2023 

         

P/ Le Directeur général, 

         
    

         Thomas DEROCHE  
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

DU DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

A COMPTER DU 15 MAI 2023 

 

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L 233-1, L 312-5 et L312-5-1 ;  

VU le code de la défense et notamment l’article R. 1311-24 ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1524-2, L2213-1-3, L 2213-

1-4, L2223-42, L 2223-109, L2224-9, L 4424-37 ; 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1432, L. 1435-1, L. 1435-2, L. 1435-5 et L. 

1435-7, introduits par la loi n° 2009-879 en date du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, et notamment son article 34 ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 susvisée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n°97-34 du 15 février 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment l’assistance au Préfet 

de département prévue au dernier alinéa de l’article 13 ; 

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 

départements ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 

département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 

l'application des articles L. 1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique ; 

VU le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-343 du 31 mars 2010 portant application de l'article L. 1432-10 du code de la santé 

publique ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques 

publiques de santé ; 
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VU le décret n° 2015-1880 du 30 décembre 2015, modifiant le décret n°2010-337 du 31 mars 2010 relatif 

aux conseils de surveillance des agences régionales de santé ; 

VU décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

VU le décret n° 2016-450 du 12 avril 2016, modifiant les décrets n° 2010-341 et n° 2010-342 du 31 mars 

2010, relatif aux comités d'agence, aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

et au comité national de concertation des agences régionales de santé ; 

VU  le décret n° 2016-1023 du 26 juillet 2016 relatif au projet régional de santé ; 

VU  le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Normandie ; 

VU l'instruction conjointe du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales et 

du ministère de la santé et des sports du 24 mars 2010 portant sur les relations entre les préfets et 

les agences régionales de santé, au titre des mesures transitoires ; 

VU la circulaire IOCA 1024175C du 24 septembre 2010 relative à la conclusion des protocoles 

pluriannuels entre le Préfet et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, 
 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thomas DEROCHE, Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie, la suppléance est assurée par Monsieur Sébastien DELESCLUSE, 

Directeur général adjoint, qui a délégation à l’effet de signer, transmettre ou rendre exécutoires, tous 

actes ou décisions relatifs à l’exercice des missions du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie telles que fixées à l’article 118 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée, portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires.  Il en est de même pour 

l’action disciplinaire portée contre les professionnels de santé devant les chambres disciplinaires en 

application des dispositions de l’article L 4126-1 et suivants du code de la santé publique. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Nathalie VIARD, Directrice de la direction 

de la santé publique : 

 

Article 2.1 : en matière de prévention et de promotion de la santé  

 

 les décisions et correspondances relatives à la prévention et la promotion de la santé ; 

 les décisions et correspondances relatives à la préparation, l’organisation, la gestion et le suivi des 

actions de santé publique ; 

 les décisions et correspondances à l’organisation de l’éducation thérapeutique et à l’autorisation 

des programmes d’éducation thérapeutique du patient ; 

 les décisions et correspondances relatives au financement des actions de santé publique et la 

notification des décisions d’autorisation d’activités en prévention, promotion de la santé ; 
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 les décisions et correspondances relatives aux actions menées en matière de cohésion sociale en 

concertation avec les services de l’Etat dans ces domaines. 

 les correspondances relatives à la demande de subvention culturelle socioculturelle, sportive et 

l’organisation d’événements ; 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation la mission culture santé ; 

 les décisions et correspondances relatives aux financements engagés au titre du Fonds 

d’Intervention Régional pour la mission culture santé ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 2.1 également à : 

 Madame Christelle GOUGEON, Responsable du pôle prévention et promotion de la santé ; 

 Madame Corinne LEROY, adjointe au responsable du pôle prévention et promotion de la santé ; 

 Monsieur le docteur Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable 

du pôle veille et sécurité sanitaires. 

 

Article 2.2 : en matière de veille et sécurité sanitaire  

 

 les décisions et correspondances relatives à la veille, surveillance épidémiologique et gestion des 

signaux sanitaires, aux vigilances et sécurités sanitaires des médicaments et produits de santé, aux 

vigilances et sécurités sanitaires des soins des services et des établissements, à la défense et à la 

sécurité sanitaire ; 

 les décisions et correspondances relatives au financement des actions relatives  à la gestion des 

alertes sanitaires et des dispositifs prudentiels ; 

 les certificats de non épidémie demandés par les entreprises funéraires, en vue du rapatriement 

des corps des étrangers décédés dans les départements du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de 

l'Orne et de la Seine-Maritime dans leur pays d'origine ; 

 les autorisations de transport de stupéfiants par des patients résidant dans le département du 

Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l'Orne et de la Seine-Maritime dans les Etats de l’espace 

Schengen. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 2.2 également à : 

 Monsieur le docteur Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable 

du pôle veille et sécurité sanitaire ; 

 Madame Tiphaine VESVAL, adjointe au responsable du pôle veille et sécurité sanitaire. 

 

Délégation est accordée également pour les autorisations de transport de stupéfiants par des patients 

résidant dans le département du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l'Orne et de la Seine-Maritime dans 

les Etats de l’espace Schengen  

 Madame la docteure Sophie HUSSLER, médecin de veille et sécurité sanitaire. 

 Monsieur le docteur Antoine AUBRION, médecin de veille et sécurité sanitaire 

 

Article 2.3 : en matière de santé environnementale  

 

 les avis, décisions et correspondances relatives à la promotion, à la prévention des risques en santé 

environnementale et des milieux ; 

 les décisions et correspondances relatives au financement des actions de prévention en santé 

environnement   

 les bons de commandes dans le cadre du marché public du contrôle sanitaire des eaux pour les 

cinq départements de la région ; 

 les décisions et les correspondances relatives à la préparation, à la mise en œuvre, du programme 
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régional annuel d’inspection et de contrôle dans le domaine de la sécurité environnementale ; 

 les lettres de mission des actions d’inspection et contrôle, dans le domaine de la sécurité 

environnementale  en application du programme annuel d’inspection et de contrôle ; 

 les décisions, demandes de communication de documents et correspondances relatives à la 

préparation et au suivi des missions d’inspection et de contrôle dans le domaine de la sécurité 

environnementale ; 

 les décisions, avis, expertises, informations et correspondances relatives à l’exercice des missions 

d’inspection/contrôle et au respect des bonnes pratiques dans le domaine de la sécurité 

environnementale ; 

 les courriers relatifs à l’engagement de la procédure contradictoire préalable aux décisions faisant 

suite aux inspections ; 

 les correspondances et décisions relatives à la transmission des rapports définitifs d’inspection et 

à leur suite, y compris les prescriptions et recommandations formulées à la suite des inspections ; 

 les décisions, demandes de communication de documents et correspondances relatives à la 

gestion des réclamations et signalements ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour l’ensemble des actes mentionnés à l’article 2.3 également à : 

 Madame Catherine BOUTET, Responsable du pôle santé environnement ; 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD et de Madame Catherine BOUTET, la 

délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 2.3, à l’exception des décisions 

et correspondances relatives au financement des actions de prévention en santé environnement à : 

 

 Monsieur Jérôme LE BOUARD, Responsable adjoint du pôle santé environnement, Responsable de 

l’unité départementale de Seine-Maritime ; 

 Madame Sylvie HOMER, ingénieure du génie sanitaire, coordinatrice de l’unité fonctionnelle « Eau 

et santé » ; 

 Monsieur Eric MONNIER, ingénieur du génie sanitaire, coordinateur de l’unité fonctionnelle 

« Habitat et Santé » ; 

 Madame Nathalie LUCAS, ingénieure du génie sanitaire, coordinatrice de la mission transversale 

Promotion de la santé environnementale ; 

 Madame Bérengère LEDUNOIS, ingénieure du génie sanitaire, coordonnatrice de l’unité 

fonctionnelle « Environnement intérieur et santé » ; 

 Madame Morgane FAURE, ingénieure du génie sanitaire, coordinatrice de l’unité fonctionnelle 

« Environnement extérieur et Santé » ; 

 Monsieur le docteur Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable 

du pôle veille et sécurité sanitaire ; 

 Monsieur Gautier JUE, ingénieur du génie sanitaire, Responsable de l’unité départementale du 

Calvados, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du Calvados ;  

 Monsieur Emeric PIERRARD, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, unité départementale santé 

environnement du Calvados, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du 

Calvados ;  

 Madame Sophie MANTECA, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement du Calvados, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du 

Calvados ;  

 Madame Agnès PICQUENOT, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement du Calvados, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial du 

Calvados ; 

 Monsieur Mouloud BOUKERFA, ingénieur du génie sanitaire, Responsable de l’unité 
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départementale de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Eure,  

 Madame Françoise CESNE, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Eure ; 

 Madame Marie-Louise PHILIPPE, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Eure ; 

 Madame Gaëlle ZANZANA, ingénieure d’études sanitaires contractuelle, unité départementale 

santé environnement de l’Eure, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial 

de l’Eure ; 

 Madame Sabrina LEPELTIER, ingénieure du génie sanitaire, Responsable de l’unité départementale 

de la Manche, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de la Manche ; 

 Monsieur Alain FACH, ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé environnement 

de la Manche, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de la Manche ; 

 Monsieur Anthony BRASSEUR, ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de la Manche, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

la Manche ; 

 Monsieur Laurent BORDEZ, ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de la Manche, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

la Manche ;  

 Madame Marie TEYSSANDIER, ingénieure du génie sanitaire, Responsable de l’unité 

départementale de l’Orne, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Orne ;  

 Madame Véronique LUCAS, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de l’Orne, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de 

l’Orne ; 

 Madame Anne GERARD, ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé environnement 

de la Seine-Maritime ; pour les décisions susmentionnées relevant du ressort territorial de la Seine-

Maritime ; 

 Monsieur Dominique BUNEL ingénieur d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de la Seine-Maritime ; pour les décisions susmentionnées relevant du ressort 

territorial de la Seine-Maritime ; 

 Madame Stéphanie LANGOLFF, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de la Seine-Maritime, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort 

territorial de la Seine-Maritime ; 

 Madame Emmanuelle MARTIN, ingénieure d’études sanitaires, unité départementale santé 

environnement de Seine-Maritime, pour les décisions susmentionnées relevant du ressort 

territorial de la Seine Maritime et de l’Eure pour le domaine des baignades. 

 

Article 2.4 : en matière de déplacement  

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de la santé publique ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie VIARD, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 2.4 également à : 

 Monsieur le Dr Benoît COTTRELLE, adjoint à la directrice de la santé publique, Responsable du pôle 

veille et sécurité sanitaire ; 

 Madame Catherine BOUTET, Responsable du pôle santé environnement ; 

 Madame Christelle GOUGEON, Responsable du pôle prévention et promotion de la santé ; 

Agence régionale de santé de Normandie - 76-2023-05-15-00013 - Décision délégation de signature DG ARS Normandie - 15 MAI 2023 18



Page 6 sur 23 
 

 Monsieur Gautier JUE, Responsable de l’unité départementale du Calvados, pour les agents de 

l’unité départementale santé environnement du Calvados ;  

 Monsieur Mouloud BOUKERFA, Responsable de l’unité départementale de l’Eure, pour les agents 

de l’unité départementale santé environnement de l’Eure ; 

 Madame Sabrina LEPELTIER, Responsable de l’unité départementale de la Manche, pour les agents 

de l’unité départementale santé environnement de la Manche ; 

 Monsieur Jérôme LE BOUARD, Responsable adjoint du pôle santé environnement, Responsable de 

l’unité départementale de Seine-Maritime, pour les agents de l’unité départementale santé 

environnement de Seine Maritime ; 

 Madame Marie TEYSSANDIER, Responsable de l’unité départementale de l’Orne, pour les agents 

de l’unité départementale santé environnement de l’Orne. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Kévin LULLIEN, Directeur de la direction 

de l’offre de soins : 

 

Article 3.1 : en matière d’appui aux établissements de santé  

 

3.1.1. les correspondances avec les établissements de santé des cinq départements de la région de 

Normandie ; 

3.1.2. les décisions et correspondances relatives à la contractualisation des établissements de santé. 

3.1.3. les décisions et correspondances relatives à la campagne budgétaire (EPRD, DM, RIA, CF) des 

établissements de santé. 

3.1.4. les décisions et correspondances relatives à la gestion de la carrière et à l’évaluation des chefs 

d’établissement public de santé ; 

3.1.5. les correspondances relatives à la composition des conseils de surveillance des établissements 

publics de santé et à la composition des conseils de surveillance des centres de lutte contre le cancer ; 

3.1.6. les autorisations de mise en service des VSL et des ambulances après contrôle des véhicules par 

l’agence régionale de santé ou le SAMU des cinq départements de la région de Normandie ; 

3.1.7. l’arrêté pour les cinq départements de la région fixant le tour de garde départemental des 

ambulanciers privés et les correspondances s'y rapportant à destination des ambulanciers, du SAMU 

et de l’assurance-maladie ; 

3.1.8. les correspondances avec les entreprises de transports sanitaires des cinq départements de la 

région de Normandie ; 

3.1.9. les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.1 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle Accompagnement des établissements de santé ; 

 Monsieur Alain PLANQUAIS, coordonnateur de la cellule transports sanitaires pour les actes à 

l’article 3.1.6, 3.1.7, 3.1.8 ; 

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins pour 

les actes mentionnés à l’article 3.1.2 et 3.1.3 ; 

 

Article 3.2 : en matière de planification et organisation de l’offre de soins  

 

3.2.1. les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre de soins hospitaliers, à la 

gestion des autorisations, à la contractualisation avec les établissements de santé et titulaires d’activités 

de soins, activités spécifiques ou d’équipements matériels lourds ; 
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3.2.2.  les courriers et correspondances relatifs aux créations, aux regroupements, aux transferts et aux 

fermetures de pharmacie et de laboratoires de biologie médicale dans les cinq départements de la 

région ; 

3.2.3. les arrêtés portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène médical dans les cinq 

départements de la région. 

3.2.4. les décisions, bordereaux et correspondances relatives à la gestion des signalements et des 

réclamations ; 

3.2.5. les décisions, bordereaux et correspondances relatives à la gestion des signalements et des 

réclamations relatifs à l’offre ambulatoire ; 

3.2.6. les décisions, bordereaux et correspondances relatives à la gestion des signalements et des 

réclamations relatifs aux soins psychiatriques sans consentement ; 

3.2.7. les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.2 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Alexandra FRANCOS, coordonnatrice de la cellule planification de l’offre, gestion des 

signalements, EIGS, réclamations, pour les actes mentionnés aux articles 3.2.1. (s’agissant des 

correspondances), 3.2.4., 3.2.5. et 3.2.6. 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé ; pour les actes 

mentionnés aux articles 3.2.1. (s’agissant des correspondances) et 3.2.4 ; 

 Madame Christine MORISSE, Responsable du pôle Soins et Sûreté des Personnes pour les actes 

mentionnés à l’article 3.2.6 ; 

 Monsieur Baptiste DUMETZ, Coordonnateur Soins et Sûreté des Personnes pour les actes 

mentionnés à l’article 3.2.6 ; 

 Madame Leyla SEYREK, Cadre expert « unité soins psychiatriques sans consentement » pour les 

actes mentionnés à l’article 3.2.6. 

 

Article 3.3 : en matière d’offre ambulatoire ; 

 

3.3.1 les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre de soins ambulatoire et des 

services de santé et à la contractualisation avec les professionnels libéraux de santé, les services et 

des réseaux de santé ; 

3.3.2 la validation de la conformité au cahier des charges régionales de la permanence des soins 

ambulatoires de Normandie des tableaux relatifs à la permanence des soins ambulatoire transmis 

par le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins des cinq départements de la région et leur 

transmission à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de chaque département de la région ; 

3.3.3 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.3 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé ; 

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins pour 

les actes mentionnés à l’article 3.3.1. 

 

Article 3.4 : en matière de financement et d’efficience de l’offre de soins  

 

3.4.1. les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources avec les professionnels 

libéraux de santé, les services, réseaux de santé ; 

3.4.2. les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources avec les établissements de 
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santé ; 

3.4.3. les décisions et correspondances relatives à la procédure budgétaire, aux notifications budgétaires, 

décisions tarifaires ; 

3.4.4. les décisions et correspondances relatives à la gestion des établissements, services et réseaux de 

santé.  

3.4.5. les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori ; 

3.4.6. les courriers, correspondances et décisions dans le champ de la performance hospitalière. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.4 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé ;  

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins ; 

 Monsieur Pascal LEMIEUX, Responsable du pôle performance. 

 

Article 3.5 : en matière de soins et de sûreté des personnes  

 

3.5.1 les correspondances, bordereaux et notes d’aide à la décision relatives à l’activité de soins 

psychiatriques sans consentement et notamment ceux relatifs au secrétariat des commissions 

départementales de soins psychiatriques ; 

3.5.2 les réponses au Préfet du département concernant la vérification des listes de personnes ayant fait 

l’objet d’une admission en soins psychiatriques sans leur consentement et demandant une 

autorisation de détention d'armes pour les cinq départements de la région ; 

3.5.3 Les décisions et correspondances relatives à la prévention de la radicalisation ; 

3.5.4 Les décisions et correspondances relatives à l’animation du réseau des référents laïcité en 

établissements de santé et établissements de santé médico-sociaux. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.5 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Christine MORISSE, Responsable du pôle Soins et Sûreté des Personnes et référente 

prévention de la radicalisation ; 

 Monsieur Baptiste DUMETZ, Coordonnateur Soins et Sûreté des Personnes et référent prévention 

de la radicalisation pour les actes mentionnés aux articles 3.5.1 ; 3.5.2 et 3.5.3 ; 

 Madame Leyla SEYREK, Cadre expert « unité soins psychiatriques sans consentement » et 

référente laïcité, pour les actes mentionnés aux articles 3.5.1 ; 3.5.2 et 3.5.4 ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé, pour les actes 

mentionnés aux articles 3.5.1 et 3.5.2 ; 

 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins, pour 

les actes mentionnés aux articles 3.5.1 et 3.5.2. 

 

Article 3.6 : en matière de déplacement  

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de l’offre de soins ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Kevin LULLIEN, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 3.6 également à : 

 Madame Eva BONNET, Directrice adjointe de l’offre de soins ; 

 Madame Aurélie LOLIA, Responsable du pôle appui des établissements de santé ;   
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 Madame Elisabeth GABET, Responsable du pôle financement et efficience de l’offre de soins pour 

les agents dudit pôle ; 

 Madame Christine MORISSE, Responsable du pôle Soins et Sûreté des Personnes pour les agents 

dudit pôle ; 

 Monsieur Baptiste DUMETZ, Coordonnateur Soins et Sûreté des Personnes pour les agents dudit 

pôle ; 

 Monsieur Alain PLANQUAIS, coordonnateur de la cellule transports sanitaires pour les agents de 

ladite cellule ; 

 Madame Alexandra FRANCOS, coordonnatrice de la cellule planification de l’offre, gestion des 

signalements, EIGS, réclamations, pour les agents de ladite cellule ; 

 Monsieur Pascal LEMIEUX, Responsable du pôle performance, pour les agents dudit pôle. 

 

 

ARTICLE 4 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Deborah CVETOJEVIC, Directrice de la 

direction de l’autonomie. 

 

Article 4.1 : en matière d’organisation de l’offre médico-sociale 

 

 les décisions et correspondances relatives à l’organisation de l’offre médico-sociale et de 

l’autonomie, à la détermination de la politique régionale en matière de planification des 

établissements et services médico-sociaux ; 

 les décisions et correspondances relatives à l’offre de santé et de services médico-sociaux en 

matière de contractualisation avec les établissements et services médico-sociaux ; 

 les conventions de création et de renouvellement du fonctionnement des unités d’enseignement ; 

 la composition des commissions d’appel à projet et les correspondances relatives au secrétariat 

des commissions relevant du champ de la direction de l’autonomie ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du renforcement du programme de contrôle sur pièces des EHPAD : 

 les lettres de mission des actions de contrôle sur pièces, en application du programme annuel 

d’inspection et de contrôle ; 

 les demandes de communication de documents et correspondances relatives à la préparation et 

au suivi des missions de contrôle sur pièces ; 

 les correspondances relatives à l’engagement de la procédure contradictoire préalable aux 

décisions faisant suite aux rapports du contrôle sur pièces ;  

 Les décisions et correspondances relatives à la transmission des rapports définitifs et à leur suite, 

lorsque celles-ci comportent exclusivement des prescriptions et/ou des recommandations 

formulées suite à ces contrôles. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Deborah CVETOJEVIC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.1 également à : 

 Monsieur Jerôme DUPONT, Adjoint à la directrice de l’autonomie ; 

 Madame la docteure Emmanuelle ODINET-RAULIN, Conseillère médicale ; 

 Monsieur Jean-Christian DURET, Responsable du pôle allocation de ressources PA-PH. 

 

Article 4.2 : en matière d’allocation de ressources 

 

 les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources – notification budgétaire, 

décision tarifaire, et approbation des comptes administratifs et conventions de financement sur 
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le périmètre suivant : campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées, le Fonds d’Intervention  Régional 

de l’ARS ainsi que les autres enveloppes intégrées au budget de l’ARS et déléguées par la CNSA ; 

 les décisions et correspondances relatives à la gestion des établissements et services médico-

sociaux ; 

 les arrêtés fixant ou modifiant la tarification budgétaire des établissements médico-sociaux 

spécialisés en addictologie et des structures Lits Halte Soins Santé et correspondances y afférentes 

des cinq départements de la région ; 

 les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Deborah CVETOJEVIC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.2 également à : 

 Monsieur Jerôme DUPONT, Adjoint à la directrice de l’autonomie ; 

 Monsieur Jean-Christian DURET, Responsable du pôle allocation de ressources PA-PH ; 

 Madame la docteure Emmanuelle ODINET-RAULIN, Conseillère médicale. 

 

Article 4.3 : en matière d’évaluation des prestations médico-sociales  

 

 les décisions et correspondances relatives à la gestion et à l’évaluation des chefs d’établissement 

public médico-social des cinq départements de la région de Normandie ; 

 les décisions et correspondances relatives à la planification et la réalisation des coupes AGGIR – 

PATHOS ;  

 les décisions et correspondances relatives aux évaluations internes et externes des établissements 

et services médico-sociaux situés dans les cinq départements de la région ; 

 les correspondances relatives à l’examen des situations individuelles ; 

 les décisions, bordereaux et correspondances relatives à la gestion des signalements et des 

réclamations ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Deborah CVETOJEVIC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.3 également à : 

 Monsieur Jerôme DUPONT, Adjoint à la directrice de l’autonomie ; 

 Madame la docteure Emmanuelle ODINET-RAULIN, Conseillère médicale ; 

 Monsieur Jean-Christian DURET, Responsable du pôle allocation de ressources PA-PH ; 

 

Article 4.4 : en matière de déplacement 

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de l’offre de l’autonomie ; 

 Les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Deborah CVETOJEVIC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.4 également à : 

 Monsieur Jerôme DUPONT, Adjoint à la directrice de l’autonomie ; 

 Monsieur Jean-Christian DURET, Responsable du pôle allocation de ressources PA-PH ; 

 Madame la docteure Emmanuelle ODINET-RAULIN, Conseillère médicale. 
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ARTICLE 5 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Valérie DESQUESNE, Directrice de la 

stratégie : 

 

Article 5.1 : en matière de coordination des projets transverses, d’observation et de statistiques 

 

 les décisions et correspondances relatives à l’élaboration, au suivi et à la mise en œuvre du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens liant l’ARS de Normandie à l’Etat ; 

 les décisions et correspondances relatives à l’évaluation des politiques de santé ; 

 les décisions et correspondances relatives à la gestion du risque assurantiel, à la déclinaison 

opérationnelle du programme pluriannuel régional de gestion du risque et d’efficience du système 

de santé, à la mise en œuvre du plan triennal en région Normandie, aux contrats d’amélioration 

de la qualité des soins, aux mises sous accord préalable ; 

 les décisions et correspondances relatives à la coordination des actions avec l’assurance maladie ; 

 les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre du plan d’actions pluriannuel 

régional d’amélioration de la pertinence des soins et aux actions de l’Instance régionale 

d’amélioration de la pertinence des soins ; 

 les décisions et correspondances relatives à l’élaboration, le suivi et l’évaluation du projet régional 

de santé ; 

 les décisions et correspondances relatives à la définition et la mise en œuvre de la stratégie 

régionale d’élaboration des contrats locaux de santé ; 

 les décisions et les correspondances relatives à l’observation et aux statistiques. 

 

Article 5.2 : en matière de coordination du fond d’intervention régional 

 

 les décisions et correspondances relatives à la coordination du fonds d’intervention régional de 

l’ARS Normandie, dans la définition des orientations stratégiques de son utilisation, pour 

l’élaboration du budget initial et rectificatif, son suivi, sa mise en œuvre et l’élaboration de son 

compte financier ; 

 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

 En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie DESQUESNE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 5.2 également à : 

 Madame Florence CHESNEL, Coordinatrice de la stratégie financière (FIR) ; 

 Madame Albane ROUX, attachée de direction. 

 

Article 5.3 : en matière de mise en œuvre du budget annexe FIR  

 

 La préparation des budgets initiaux et rectificatifs, l’élaboration du compte financier, les virements 

de crédits du budget annexe (FIR et PAI) ;  

 Les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources et à la contractualisation 

des crédits du FIR ;  

 L’engagement des dépenses du FIR intervention  

 L’ordonnancement des dépenses du fonds d’intervention régional :  

 La certification du service fait des dépenses du FIR (intervention et fonctionnement); 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention FIR faisant suite à des contrôles a posteriori. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie DESQUESNE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.3 également à : 

 Madame Florence CHESNEL, Coordinatrice de la stratégie financière (FIR) ; 

 Madame Albane ROUX, attachée de direction. 

 

Article 5.4 : en matière de Démocratie en santé  

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances régionales de 

démocratie en santé ; 

 les états de frais des membres de commissions de démocratie en santé du territoire de 

Normandie ; 

 les décisions et correspondances relatives aux dépenses de fonctionnement des instances des 

instances de démocratie en santé ; 

 les décisions, correspondances et bordereaux relatifs à la désignation des représentants des 

usagers au sein des commissions des usagers des établissements de santé ou des groupements de 

coopération sanitaire autorisés à assurer les missions d’un établissement de santé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie DESQUESNE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 4.4 également à : 

 Madame Albane ROUX, attachée de direction. 

 

Article 5.5 : en matière de déplacement 

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de la stratégie ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

 

ARTICLE 6 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Pierre TSUJI, Directeur de 

l’attractivité des métiers et de la transformation numérique du système de santé : 

 

Article 6.1 : en matière de gestion des professionnels de santé 

 

6.1.1 les décisions, arrêtés, conventions et correspondances relatives à la gestion et au suivi des 

professions et personnels de santé ainsi que les contrats d’activité libérale des praticiens 

hospitaliers et affectations de stages des internes de médecine, assistants et praticiens ; 

6.1.2 les courriers et correspondances avec le Centre National de Gestion relatifs aux personnels 

médicaux ; 

6.1.3 la diffusion de l’arrêté de constitution du Comité Médical des Praticiens Hospitaliers aux 

membres du même comité et au praticien hospitalier malade ; 

6.1.4 la diffusion de l’arrêté consécutif à l’avis du comité au directeur de l’établissement dont 

dépend le praticien hospitalier, au médecin conseil chef de l’assurance maladie ; 

6.1.5 les procès-verbaux relatifs aux Instances Compétentes pour les Orientations Générales des 

Instituts (ICOGI), les conseils techniques, pédagogiques et de discipline des instituts des 

professions paramédicales des cinq départements de la région de Normandie ; 

6.1.6 les notifications d’inscription des professionnels de santé, inscrits sur le répertoire ADELI, les 

demandes de cartes de professionnel de santé, les autorisations de remplacement délivrées 

aux infirmiers, sages-femmes et masseurs kinésithérapeutes libéraux pour les cinq 

départements de la région de Normandie ; 
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6.1.7 les courriers d’autorisation d’exercer pour un diplôme étranger et d’exercer la profession 

d’infirmier et d’aide-soignant pour des étudiants en médecine dans les cinq départements de 

la région ;  

6.1.8 les courriers et correspondances relatifs à l’examen du certificat de capacité pour effectuer 

des prélèvements sanguins, en vue d’analyses de biologie médicale dans les cinq départements 

de la région de Normandie ; 

6.1.9 les certificats de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de 

biologie médicale des cinq départements de la région de Normandie ; 

6.1.10 les courriers d’autorisation d’user du titre d’ostéopathes et de psychothérapeutes et les 

correspondances associées ; 

6.1.11 les arrêtés de composition des instances compétentes pour les orientations générales des 

instituts, des conseils techniques et pédagogiques et de discipline pour les cinq départements 

de la région de Normandie ; 

6.1.12 les récépissés de déclaration pour l’exercice de l’activité de tatouage, de maquillage 

permanent et de perçage corporel pour les cinq départements de la région de Normandie ;  

6.1.13 les décisions et correspondances relatives à la désignation des médecins experts 

conformément à l’article R 141-1 du Code de la Sécurité Sociale ; 

6.1.14 les arrêtés modificatifs portant sur le renouvellement des membres du Comité de Protection 

des Personnes Nord-Ouest 1 et du Comité de Protection des Personnes Nord-Ouest 3 ; 

6.1.15 la convention et les avenants relatifs à la mise en œuvre de la stratégie "Tester-Alerter-

Protéger" en matière de dépistage du virus SARS-Cov 2 pour le déploiement des médiateurs 

de lutte anti-covid ; 

6.1.16 les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus 

ou des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.1 également à : 

 

 Madame Audrey HENRY-SALL, Responsable du pôle professionnels de santé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI et Madame Audrey HENRY-SALL, la 

délégation de signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 6.1.5 également à : 

 Madame Corinne DEFRANCE, conseillère pédagogique régionale ; 

 Madame Laurence CUDONNEC, chargée de mission ; 

 Madame Catherine BOULLEN, gestionnaire des formations paramédicales. 

 

Article 6.2 : en matière de gestion de l’attractivité des métiers  

 

 les courriers et notifications relatifs aux contrats locaux d’amélioration des conditions de travail ; 

 les courriers et notifications relatifs à la gestion des aides individuelles conformément à 

l'instruction DGOS / RH3 / MEIMMS / 2013 /410 du 17 octobre 2013 ;  

 les courriers de réponse aux demandes individuelles liées au respect de la fonction publique 

hospitalière. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.2 également à : 

 Monsieur Fabian RICHARD, Responsable E-Santé & Transformation Numérique. 

 

Article 6.3 : en matière de gestion de l'accompagnement aux organisations innovantes  

 

6.3.1 les courriers, correspondances et décisions dans le champ de l'innovation et des systèmes 

d'informations hospitaliers ; 

6.3.2 les courriers, correspondances et notifications relatifs aux protocoles de coopération. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.3.1 également à : 

 Monsieur Fabian RICHARD, Responsable du pôle E-Santé & Transformation Numérique. 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.3.2 également à : 

 Madame Geneviève DELACOURT, directrice des soins, conseillère technique régionale en soins. 

 

Article 6.4 en matière d’allocation de ressources 

 

 les décisions et correspondances relatives à l’allocation de ressources dans le champ des missions 

de la direction de l’attractivité des métiers et de la transformation numérique du système de santé. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.4 également à : 

 Madame Audrey HENRY-SALL, Responsable du pôle professionnels de santé ; 

 Monsieur Fabian RICHARD, Responsable E-Santé & Transformation Numérique. 

 

Article 6.5 : en matière de déplacement 

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

direction de l’attractivité des métiers et de la transformation numérique du système de santé ; 

 Les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la direction à 

la charge. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre TSUJI, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 6.5 également à : 

 Madame Audrey HENRY-SALL, Responsable du pôle professionnels de santé ; 

 Monsieur Fabian RICHARD, Responsable du pôle E-Santé & Transformation Numérique. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Cécile CHEVALIER, Responsable de la 

mission inspection contrôle : 

 les décisions et les correspondances relatives à la préparation, à la mise en œuvre, au suivi et au 

bilan du programme régional annuel d’inspection et de contrôle à l’exception du volet sécurité 

environnementale ; 

 les lettres de mission des actions d’inspection et contrôle, en application du programme annuel 

d’inspection et de contrôle à l’exception du volet sécurité environnementale ; 

 les décisions, demandes de communication de documents et correspondances relatives à la 

préparation et au suivi des missions d’inspection et de contrôle à l’exception du volet sécurité 

environnementale ; 

 les décisions, avis, expertises, informations et correspondances relatives à l’exercice de missions 

d’inspection/contrôle et au respect des bonnes pratiques en la matière à l’exception du volet 

sécurité environnementale ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

mission inspection contrôle. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du renforcement du programme de contrôle sur pièces des EHPAD : 
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 les lettres de mission des actions de contrôle sur pièces, en application du programme annuel 

d’inspection et de contrôle ; 

 les demandes de communication de documents et correspondances relatives à la préparation et 

au suivi des missions de contrôle sur pièces ; 

 les correspondances relatives à l’engagement de la procédure contradictoire préalable aux 

décisions faisant suite aux rapports du contrôle sur pièces ;  

 Les décisions et correspondances relatives à la transmission des rapports définitifs et à leur suite, 

lorsque celles-ci comportent exclusivement des prescriptions et/ou des recommandations 

formulées suite à ces contrôles. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cécile CHEVALIER, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 7 également à : 

 Monsieur Momar FAYE, coordonnateur à la Mission Inspection Contrôle  

 

 

ARTICLE 8 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Alexandre DEBRAINE, secrétaire général : 

 

Article 8.1 : en matière de ressources humaines – Contrats, avenants et promotion du personnel 

 

 Les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 

 Les signatures d’avenants aux contrats à durée déterminée et indéterminée ; 

 Les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 

 Les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 Les décisions d’attribution de primes et de points de compétences ; 

 Les contrats à durée déterminée ; 

 Les décisions relatives au recrutement ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.1 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, secrétaire général adjoint ; 

 

Article 8.2 : en matière de ressources humaines - Dialogue social 

 

 Les décisions et correspondances relatives à la gestion des instances représentatives du personnel 

et des relations sociales. 

 

Article 8.3 : en matière de ressources humaines - Gestion du personnel  

 

 L’ordonnancement des dépenses relatives à la gestion des ressources humaines ; 

 Les notifications et les correspondances relatives à la gestion administrative, la gestion des 

carrières et à la paie ; 

 Les décisions et arrêtés d’application automatique des mesures réglementaires liés à la paie ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

 

Article 8.4 : en matière de ressources humaines - Développement RH 

 

 L’ordonnancement des dépenses relatives à la formation ; 
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 Les correspondances relatives au recrutement ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes liées notamment à des indus ou 

des demandes de reversement de subvention faisant suite à des contrôles à postériori. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.2, 8.3 et 8.4 également à : 

 Madame Anne ROUSSELET, Responsable du pôle des ressources humaines ; 

 Madame Emilie PEZIER, Coordonnatrice RH ; 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint. 

 

Article 8.5 : en matière de moyens généraux et affaires immobilières 

 

 Correspondances liées à la gestion immobilière et l’aménagement des espaces de travail ; 

 Décisions, bordereaux, correspondances liées à l’archivages ; 

 Réception, certification, notification des travaux et contrôles réglementaires. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.5 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 Monsieur Gérard GENTILUCCI, Responsable du pôle moyens généraux et affaires immobilières. 

 

Article 8.6 : en matière de gestion d’inventaire 

 

 Demande d’entrée à l’inventaire ; 

 Demande de sortie de l’inventaire. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.6 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; pour l’ensemble des typologies de biens 

 Monsieur Gérard GENTILUCCI, Responsable du pôle moyens généraux et affaires immobilières ; 

tous les biens hors équipement informatique ; 

 Monsieur Pierre PANIER, Chef de projets immobiliers ; tous les biens hors équipement 

informatique ; 

 Monsieur Bruno DUFILS, Coordonnateur logistique ; tous les biens hors équipement informatique ; 

 Thomas FRILEUX, Responsable du pôle SI ; uniquement les équipements informatiques ; 

 Nicolas EVRARD, Coordonnateur système d’information ; uniquement les équipements 

informatiques. 

 

Article 8.7 : en matière de Commande publique 

 

 Les devis ; 

 Les conventions ; 

 Les contrats ; 

 Les marchés publics ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.7 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 Madame Nathalie COUZI, Coordinatrice des achats/marchés publics ; 

 Madame Marine SICOT, Rédactrice de la commande publique. 
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Article 8.8 : en matière de frais de déplacements 

 

 Les ordres de mission permanents et spécifiques à destination de l’ensemble des agents de l’ARS 

ainsi que la certification des états de frais de déplacement présentés par les agents de l’ARS et 

validés par leurs Responsables de service ; 

 La certification des états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions des 

territoires de la Normandie validés par les services gestionnaires des commissions. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.8 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 

Article 8.9 : en matière budgétaire 

 

 La préparation des budgets initiaux et rectificatifs, les virements de crédits du budget principal. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.9 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ;  

 

Article 8.10 : en matière financière  

 

 L’ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour le budget principal et budget annexe ; 

 Les dépenses d’investissement pour le budget principal ; 

 L’engagement des dépenses pour le budget principal et le budget annexe ; 

 La certification du service fait pour le budget principal ; 

 Les certificats d’acquisition de droits constatant toutes recettes pour le budget principal. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.10 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 Madame Nathalie COUZI, Coordinatrice des achats/marchés publics ; 

 Madame Marine SICOT, Rédactrice de la commande publique. 

 

Article 8.11 : en matière de déplacement 

 

 Les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du 

secrétariat général ; 

 Les états de frais de déplacement présentés par les personnes extérieures à l’ARS pour des missions 

ou des réunions à l’initiative de l’ARS. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alexandre DEBRAINE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 8.11 également à : 

 Monsieur Mathieu TROUDE, Secrétaire général adjoint ; 

 Monsieur Gérard GENTILUCCI, Responsable du pôle moyens généraux et affaires immobilières; 

 Madame Anne ROUSSELET, Responsable du pôle des ressources humaines ; 

 Madame Emilie PEZIER, Coordonnatrice RH ; 

 Madame Nathalie COUZI, Coordinatrice des achats/marchés publics ; 

 Monsieur Nicolas EVRARD, Coordonnateur SI. 
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ARTICLE 9 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Magali JACQUET, Directrice déléguée 

départementale du Calvados : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé du Calvados ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie en santé du territoire du Calvados; 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont elle a la responsabilité dans le Calvados ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale du Calvados ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 

tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS du 

Calvados ; 

 les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Magali JACQUET, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 9 également à : 

 Madame Cécile LHEUREUX, Déléguée territoriale du Calvados. 

 

 

ARTICLE 10 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Philippe LUCCIONI-MICHAUX, Directeur 

délégué départemental de l’Eure : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé de l’Eure ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie sanitaire du territoire de l’Eure ;  

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont il a la responsabilité dans l’Eure ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale de l’Eure ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 

tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS de 

chaque département ; 

 Les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 
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 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe LUCCIONI-MICHAUX, la délégation de 

signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 10 également à  

 Madame Marina POUJOULY, Déléguée territoriale de l’Eure. 

 

 

ARTICLE 11 :  

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Yoann BRIDOU, Directeur délégué 

départemental de la Manche : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé de la Manche ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie en santé du territoire de la Manche;  

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont elle a la responsabilité dans la Manche ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale de la Manche ; 

 Les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 

tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS de 

chaque département ; 

 les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yoann BRIDOU, la délégation de signature est accordée 

pour les actes mentionnés à l’article 11 également à : 

 Monsieur Bertrand DEYRIS, Délégué territorial de la Manche. 

 

ARTICLE 12 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Anne-Catherine SUDRE, Directrice 

déléguée départementale de l’Orne : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé de l’Orne ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie en santé du territoire de l’Orne ; 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont elle a la responsabilité dans l’Orne ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale de l’Orne ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 
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tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS de 

chaque département ; 

 les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Catherine SUDRE, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 11 également à : 

 Madame GUITTET-REMAUD Corinne, Déléguée territoriale de l’Orne. 

 

 

ARTICLE 13 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Philippe ROMAC, Directeur délégué 

départemental de la Seine-Maritime : 

 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à l’animation des instances de démocratie en 

santé en Seine-Maritime ; 

 les états de frais des membres des commissions de démocratie en santé du territoire de Seine-

Maritime ; 

 les décisions, correspondances et bordereaux liés à la mise en œuvre des projets d’animation 

territoriale dont il a la responsabilité en Seine-Maritime ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents de la 

délégation départementale de la Seine-Maritime ; 

 les états de frais de déplacement présentés par les membres des commissions dont la délégation 

à la charge ; 

 toutes décisions, autorisation de mise en service de véhicules, sanctions prises à l’encontre de 

transporteurs sanitaires, correspondances, comptes rendus relatifs à la préparation, la saisine, la 

tenue des sous-comités de transports sanitaires et médicaux, ainsi que du CODAMUPS-TS de 

chaque département ; 

 les contrats ville portant engagement de l’ARS en matière de santé en direction des populations 

vivant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

 les contrats locaux de santé ; 

 les contrats avec les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) ; 

 les conventions relatives à la prévention de la radicalisation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe ROMAC, la délégation de signature est 

accordée pour les actes mentionnés à l’article 13 également à : 

 Madame Laure SOUCAILLE, Déléguée territoriale de la Seine-Maritime ; 

 Madame Anne-Sophie DUBOIS, Déléguée territoriale de la Seine-Maritime. 

 

 

ARTICLE 14 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Madame Estelle DEL PINO TEJEDOR, Responsable 

juridique : 

 

 Lettres et correspondances relatives à la gestion des signalements et des réclamations ;  

 les correspondances relatives au contrôle de la comptabilité d’exercice d'une activité 
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professionnelle ou sociale dès lors que cet exercice fait l'objet de restrictions expressément 

fondées sur l'existence de condamnations pénales ou de sanctions disciplinaires notamment en 

application des dispositions de l’article 776-3° du code de procédure pénale ; 

 Les courriers et correspondances relatives à la diffusion des jugements et arrêts rendus par les 

chambres disciplinaires ordinales ou Conseil d’Etat vers les organismes d’Assurance Maladie, les 

Préfectures, le Centre National de Gestion en application des dispositions inscrites à l’article R 

4126-32 et suivants du CSP et R 4126-46 et suivants du CSP.  

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les agents du service 

des affaires juridiques ; 

 les mandats de représentation en justice au regard des affaires inscrites au rôle d’une audience. 

 

 

ARTICLE 15 : 

 

Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, à l’exception des actes listés à l’article 16, à Monsieur Ronan ROUQUET, chef de cabinet : 

 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par : 

o L’agent comptable ; 

o La directrice de la santé publique ; 

o Le directeur de l’offre de soins ; 

o La directrice de l’autonomie ; 

o La directrice de la stratégie ; 

o Le directeur de l’attractivité des métiers et de la transformation numérique du système de 

santé ; 

o La responsable de la mission inspection contrôle ; 

o La directrice déléguée départementale de l’Orne ; 

o Le directeur délégué départemental de la Manche ; 

o Le directeur délégué départemental de la Seine-Maritime ; 

o Le directeur délégué départemental de l’Eure ; 

o La directrice déléguée départementale du Calvados ; 

o La cheffe de projet santé mentale ; 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ronan ROUQUET, chef de cabinet, la délégation de 

signature est accordée pour les actes mentionnés à l’article 15 également à : 

 Monsieur Alexandre DEBRAINE, Secrétaire général. 

 

 

ARTICLE 16 : 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15, pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives à la gouvernance et à la stratégie de l’ARS : 

 l’organisation et le fonctionnement du conseil de surveillance ; 

 la constitution de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des commissions de 

coordination prévues à l’article L. 1432-1 du code de la santé publique et des conseils territoriaux 

de santé ; 

 l’arrêté du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du code de la santé publique ; 

 l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 16, pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives à l’organisation de l’offre de soins et médico-

sociale : 

 les créations et autorisations de services et d’établissements dans les champs sanitaires et médico 
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sociaux; 

 les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires et médico-sociales ; 

 le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous 

administration provisoire ; 

 les courriers d’injonctions et de prescriptions adressés aux établissements et services sanitaires et 

médico-sociaux en application du code de la santé publique ou du code de l’action sociale et des 

familles;  

 la mise en œuvre des dispositions L. 6122-15 du code de la santé publique relatives au 

redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs établissements publics de santé (convention de 

coopération, groupement de coopération sanitaire, fusion) ; 

 la suspension d’exercice de professionnels de santé ; 

 les suspensions et retraits d’autorisations pour les officines de pharmacie et les laboratoires 

d’analyse. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15, pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives à la veille et la sécurité sanitaires : 

 la signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le compte du 

préfet. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15, pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives aux affaires générales et ressources 

humaines : 

 les baux ; 

 la signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances représentatives du 

personnel de l’ARS ; 

 le cadre d’organisation du travail au sein de l’agence ; 

 les accords avec les organisations syndicales. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15 pour tout acte 

et décision créateur de droit, les matières suivantes relatives aux missions d’inspection et contrôle, à 

l’exception de celles portant sur le volet sécurité environnementale visées à l’article 2.3 : 

 les correspondances relatives à l’engagement de la procédure contradictoire préalable aux 

décisions faisant suite aux rapports d’inspection ; 

 les correspondances relatives à la transmission définitive des rapports d’inspection sur site et des 

suites engagées, le cas échéant ;  

 les correspondances relatives à la transmission définitive des rapports d’inspection et des suites 

engagées, le cas échéant ; 

 les décisions et correspondances relatives à la transmission des rapports définitifs d’inspection et 

à leur suite, y compris les injonctions, prescriptions et recommandations formulées suite à ces 

inspections. 

 Dans le cadre de la mise en œuvre du renforcement du programme de contrôle sur pièces des 

EHPAD : les décisions et correspondances relatives à la transmission des rapports définitifs et à 

leur suite, lorsque celles-ci comportent des injonctions formulées, comme suite à ces contrôles. 

 

Sont exclues de la présente délégation pour les délégataires mentionnés aux articles 2 à 15, quelle que soit 

la matière concernée, hors gestion courante : 

 les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

 les correspondances aux préfets ; 

 les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

 les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 
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 les actes de saisine adressés aux parquets et aux juridictions administratives, pénales, civiles et 

financières. 

 

ARTICLE 17 : 

 

La présente délégation de signature prend effet à compter de la date de publication de celle-ci. 

 

 

ARTICLE 18 : 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication pour les tiers. 

 

 

ARTICLE 19 :  

 

Le Secrétaire général est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Normandie, de la Préfecture des départements du Calvados, 

de l’Eure, de la Manche, de l’Orne et de la Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 15 mai 2023 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1

Composition du comité de suivi de la ressource en eau

Administrations

Préfecture de la Région Normandie – Préfecture du Département de la Seine-Maritime :
- Service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile - SIRACED – PC

- Direction de la coordination des politiques publiques et de l'appui territorial
- Service communication

Sous - Préfecture de Dieppe
Sous - Préfecture du Havre
Délégation Interservices de l’Eau et de la Nature (DISEN)
Agence Régionale de Santé (ARS)
Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP)
Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL)
Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sportse (DRAJES) 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF)
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS)

Établissements Publics

Agence de l'Eau Seine-Normandie
Office Français de la biodiversité
Bureau de Recherches Géologiques et Minières
Météo France
Chambre Régionale d'Agriculture
Chambre régionale de Commerce et d'Industrie de Normandie
Chambre départementale des Métiers et de l'Artisanat

Collectivités 

Association Départementale des Maires de la Seine-Maritime
Conseil Régional de Normandie
Conseil Départemental de la Seine-Maritime
Syndicat des bassins versants Cailly-Aubette-Robec (SAGE des bassins versant du Cailly de l'Aubette et du Robec)
Communauté de communes Caux Seine Agglo (SAGE de la Vallée du Commerce)
Syndicat mixte d'aménagement, de gestion et de valorisation du bassin de la Bresle (SAGE de la Vallée de la Bresle)
Syndicat du bassin versant de l'Yères et de la Côte ( SAGE de la Vallée de l’Yères)
Syndicat Mixte du Bassin Versant Austreberthe et Saffimbec (SAGE des 6 Vallées)
Syndicat Interdépartemental de l’Eau Seine-aval
Communauté urbaine Le Havre Seine Metropole
Métropole Rouen Normandie

Associations

France Nature Environnement Normandie 
Fédération de Seine-Maritime pour la pêche et la protection du milieu aquatique
Association pour la promotion de l'aquaculture Normandie-Maine
Fédération française des associations syndicales autorisées de propriétaires riverains de rivières non domaniales
UFC Que Choisir
Comité régional de canoë kayak
Fédération départementale des chasseurs de la Seine-Maritime
Association pour la gestion des usages agricoles de l'eau en Seine-Maritime
Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction (UNICEM) Normandie

Gestionnaires
 
Eaux de Normandie       
Lhotellier
SAUR Normandie
STGS
Véolia
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Annexe 3

communes par zone d’alerte

Zone d’alerte n° 1

Code INSEE Communes
76028 Aubéguimont

76035 Aumale

76058 Baromesnil

76059 Bazinval

76101 Blangy-sur-Bresle

76154 Campneuseville

76186 Conteville

76199 Criquiers

76233 Ellecourt

76252 Étalondes

76255 Eu

76333 Guerville

76344 Haudricourt

76363 Hodeng-au-Bosc

76372 Illois

76374 Incheville

76381 Landes-Vieilles-et-Neuves

76394 Longroy

76411 Marques

76422 Melleville

76435 Le Mesnil-Réaume

76438 Millebosc

76441 Monchaux-Soreng

76442 Monchy-sur-Eu

76460 Nesle-Normandeuse

76479 Nullemont

76500 Pierrecourt

76507 Ponts-et-Marais

76520 Réalcamp

76527 Richemont

76528 Rieux

76606 Morienne

76612 Saint-Martin-au-Bosc

76638 Saint-Pierre-en-Val

76644 Saint-Rémy-Boscrocourt

76711 Le Tréport

76739 Vieux-Rouen-sur-Bresle
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Zone d’alerte n° 2

Code INSEE Communes
76008 Ancourt
76029 Aubermesnil-aux-Érables
76042 Auvilliers
76049 Avesnes-en-Val
76052 Bailleul-Neuville
76053 Baillolet
76054 Bailly-en-Rivière
76071 Bellengreville
76122 Callengeville
76155 Canehan
76166 Le Caule-Sainte-Beuve
76175 Clais
76192 Criel-sur-Mer
76202 Croixdalle
76207 Cuverville-sur-Yères
76211 Dancourt
76220 Douvrend
76235 Envermeu
76257 Fallencourt
76262 Fesques
76265 Flamets-Frétils
76266 Flocques
76278 Foucarmont
76280 Fréauville
76286 Fresnoy-Folny
76320 Grandcourt
76323 Graval
76324 Grèges
76371 Les Ifs
76392 Londinières
76399 Lucy
76424 Ménonval
76454 Mortemer
76472 Notre-Dame-d'Aliermont
76511 Preuseville
76512 Puisenval
76523 Rétonval
76537 Ronchois
76553 Sainte-Agathe-d'Aliermont
76562 Saint-Aubin-le-Cauf
76567 Sainte-Beuve-en-Rivière
76584 Saint-Germain-sur-Eaulne
76590 Saint-Jacques-d'Aliermont
76598 Saint-Léger-aux-Bois
76618 Petit-Caux
76619 Saint-Martin-le-Gaillard
76624 Saint-Nicolas-d'Aliermont
76630 Saint-Ouen-sous-Bailly
76635 Saint-Pierre-des-Jonquières
76645 Saint-Riquier-en-Rivière
76665 Sauchay
76671 Sept-Meules
76677 Smermesnil
76703 Touffreville-sur-Eu
76724 Vatierville
76744 Villers-sous-Foucarmont
76745 Villy-sur-Yères
76749 Wanchy-Capval
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Zone d’alerte n° 3

Code INSEE Communes
76004 Ambrumesnil

76010 Ancretiéville-Saint-Victor

76018 Val-de-Saâne

76019 Anneville-sur-Scie

76024 Ardouval

76026 Arques-la-Bataille

76030 Aubermesnil-Beaumais

76036 Auppegard

76047 Auzouville-sur-Saâne

76051 Bacqueville-en-Caux

76062 Beaumont-le-Hareng

76063 Beauval-en-Caux

76070 Bellencombre

76072 Belleville-en-Caux

76075 Belmesnil

76085 Bertreville-Saint-Ouen

76086 Bertrimont

76096 Biville-la-Baignarde

76097 Biville-la-Rivière

76112 Le Bois-Robert

76119 Bosc-Bérenger

76120 Bosc-Bordel

76125 Bosc-le-Hard

76126 Bosc-Mesnil

76132 Bourdainville

76136 Brachy

76138 Bracquetuit

76139 Bradiancourt

76153 Calleville-les-Deux-Églises

76162 Le Catelier

76168 Les Cent-Acres

76170 La Chapelle-du-Bourgay

76173 La Chaussée

76184 Colmesnil-Manneville

76188 Cottévrard

76193 La Crique

76197 Criquetot-sur-Longueville

76200 Critot

76204 Cropus

76205 Crosville-sur-Scie

76214 Dénestanville

76217 Dieppe

76227 Ectot-l'Auber

76249 Étaimpuis
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76274 La Fontelaye

76284 Fresnay-le-Long

76306 Gonnetot

76308 Gonneville-sur-Scie

76321 Les Grandes-Ventes

76328 Grigneuseville

76334 Gueures

76335 Gueutteville

76349 Hautot-sur-Mer

76356 Hermanville

76360 Heugleville-sur-Scie

76373 Imbleville

76379 Lamberville

76380 Lammerville

76383 Lestanville

76387 Lindebeuf

76389 Lintot-les-Bois

76395 Longueil

76397 Longueville-sur-Scie

76405 Manéhouville

76413 Martigny

76414 Martin-Église

76416 Mathonville

76417 Maucomble

76430 Mesnil-Follemprise

76445 Montérolier

76449 Montreuil-en-Caux

76458 Muchedent

76461 Neufbosc

76478 Notre-Dame-du-Parc

76482 Offranville

76485 Omonville

76492 Ouville-la-Rivière

76506 Pommeréval

76515 Quiberville

76519 Rainfreville

76532 Rocquemont

76538 Rosay

76545 Rouxmesnil-Bouteilles

76546 Royville

76549 Saâne-Saint-Just

76565 Saint-Aubin-sur-Scie

76570 Saint-Crespin

76572 Saint-Denis-d'Aclon

76574 Saint-Denis-sur-Scie

76577 Sainte-Foy

76582 Saint-Germain-d'Étables
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76588 Saint-Hellier

76589 Saint-Honoré

76597 Saint-Laurent-en-Caux

76602 Saint-Maclou-de-Folleville

76604 Saint-Mards

76605 Sainte-Marguerite-sur-Mer

76621 Saint-Martin-Osmonville

76628 Saint-Ouen-du-Breuil

76629 Saint-Ouen-le-Mauger

76632 Saint-Pierre-Bénouville

76648 Saint-Saëns

76654 Saint-Vaast-du-Val

76656 Saint-Victor-l'Abbaye

76662 Sassetot-le-Malgardé

76667 Sauqueville

76690 Thil-Manneville

76694 Tocqueville-en-Caux

76697 Torcy-le-Grand

76698 Torcy-le-Petit

76699 Le Torp-Mesnil

76700 Tôtes

76707 Tourville-sur-Arques

76034 Val-de-Scie

76720 Varengeville-sur-Mer

76721 Varneville-Bretteville

76723 Vassonville

76733 Ventes-Saint-Rémy

76737 Vibeuf
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Zone d’alerte n° 4

Code INSEE Communes
76001 Allouville-Bellefosse
76002 Alvimare
76006 Amfreville-les-Champs
76009 Ancourteville-sur-Héricourt
76011 Ancretteville-sur-Mer
76012 Angerville-Bailleul
76013 Angerville-la-Martel
76015 Angiens
76016 Anglesqueville-la-Bras-Long
76021 Annouville-Vilmesnil
76023 Anvéville
76032 Auberville-la-Manuel
76040 Autigny
76050 Avremesnil
76055 Baons-le-Comte
76068 Bec-de-Mortagne
76076 Bénarville
76077 Bénesville
76082 Bernières
76083 Bertheauville
76084 Bertreville
76087 Berville-en-Caux
76091 Beuzeville-la-Guérard
76104 Blosseville
76115 Bolleville
76128 Bosville
76129 Boudeville
76133 Le Bourg-Dun
76134 Bourville
76140 Brametot
76144 Bretteville-Saint-Laurent
76151 Cailleville
76156 Canouville
76158 Canville-les-Deux-Églises
76159 Cany-Barville
76161 Carville-Pot-de-Fer
76172 La Chapelle-sur-Dun
76176 Clasville
76180 Cleuville
76181 Cléville
76182 Cliponville
76183 Colleville
76187 Contremoulins
76189 Crasville-la-Mallet
76190 Crasville-la-Rocquefort
76195 Criquetot-le-Mauconduit
76198 Criquetot-sur-Ouville
76213 Daubeuf-Serville
76219 Doudeville
76221 Drosay
76225 Écretteville-lès-Baons
76226 Écretteville-sur-Mer
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76228 Ectot-lès-Baons
76232 Életot
76236 Envronville
76241 Ermenouville
76251 Étalleville
76253 Étoutteville
76259 Fécamp
76272 Fontaine-le-Dun
76279 Foucart
76293 Fultot
76294 La Gaillarde
76298 Ganzeville
76299 Gerponville
76309 Gonzeville
76315 Grainville-la-Teinturière
76325 Grémonville
76327 Greuville
76330 Gruchet-Saint-Siméon
76336 Gueutteville-les-Grès
76339 Le Hanouard
76340 Harcanville
76342 Hattenville
76346 Hautot-l'Auvray
76347 Hautot-le-Vatois
76348 Hautot-Saint-Sulpice
76041 Les Hauts-de-Caux
76353 Héberville
76355 Héricourt-en-Caux
76365 Houdetot
76375 Ingouville
76386 Limpiville
76400 Luneray
76403 Malleville-les-Grès
76407 Manneville-ès-Plains
76428 Le Mesnil-Durdent
76467 Néville
76470 Normanville
76480 Ocqueville
76483 Oherville
76488 Ouainville
76490 Ourville-en-Caux
76491 Ouville-l'Abbaye
76493 Paluel
76504 Pleine-Sève
76510 Prétot-Vicquemare
76518 Raffetot
76524 Reuville
76529 Riville
76530 Robertot
76531 Rocquefort
76542 Routes
76543 Rouville
76564 Saint-Aubin-sur-Mer
76569 Sainte-Colombe
76587 Sainte-Hélène-Bondeville
76603 Saint-Maclou-la-Brière
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76613 Saint-Martin-aux-Buneaux
76637 Saint-Pierre-en-Port
76641 Saint-Pierre-le-Vieux
76642 Saint-Pierre-le-Viger
76646 Saint-Riquier-ès-Plains
76651 Saint-Sylvain
76653 Saint-Vaast-Dieppedalle
76655 Saint-Valery-en-Caux
76663 Sassetot-le-Mauconduit
76664 Sasseville
76670 Senneville-sur-Fécamp
76679 Sommesnil
76680 Sorquainville
76683 Sotteville-sur-Mer
76258 Terres-de-Caux
76685 Thérouldeville
76686 Theuville-aux-Maillots
76688 Thiergeville
76689 Thiétreville
76692 Thiouville
76695 Tocqueville-les-Murs
76706 Tourville-les-Ifs
76708 Toussaint
76710 Trémauville
76715 Trouville
76718 Valliquerville
76719 Valmont
76730 Veauville-lès-Quelles
76731 Vénestanville
76732 Butot-Vénesville
76735 Veules-les-Roses
76736 Veulettes-sur-Mer
76746 Vinnemerville
76748 Vittefleur
76751 Yébleron
76752 Yerville
76755 Ypreville-Biville
76757 Yvecrique
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Zone d’alerte n° 5

Code INSEE Communes
76014 Angerville-l'Orcher
76017 Anglesqueville-l'Esneval
76033 Auberville-la-Renault
76064 Beaurepaire
76079 Bénouville
76090 Beuzeville-la-Grenier
76092 Beuzevillette
76114 Bolbec
76117 Bordeaux-Saint-Clair
76118 Bornambusc
76141 Bréauté
76143 Bretteville-du-Grand-Caux
76167 Cauville-sur-Mer
76169 La Cerlangue
76194 Criquebeuf-en-Caux
76196 Criquetot-l'Esneval
76206 Cuverville
76224 Écrainville
76238 Épouville
76239 Épretot
76240 Épreville
76250 Étainhus
76254 Étretat
76268 Fongueusemare
76270 Fontaine-la-Mallet
76275 Fontenay
76281 La Frénaye
76291 Froberville
76296 Gainneville
76300 Gerville
76302 Goderville
76303 Gommerville
76304 Gonfreville-Caillot
76305 Gonfreville-l'Orcher
76307 Gonneville-la-Mallet
76314 Graimbouville
76317 Grainville-Ymauville
76329 Gruchet-le-Valasse
76341 Harfleur
76351 Le Havre
76357 Hermeville
76361 Heuqueville
76368 Houquetot
76382 Lanquetot
76384 Lillebonne
76388 Lintot
76390 Les Loges
76404 Manéglise
76406 Maniquerville
76408 Manneville-la-Goupil
76409 Mannevillette
76421 Mélamare
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76425 Mentheville
76439 Mirville
76447 Montivilliers
76468 Nointot
76471 Norville
76477 Notre-Dame-du-Bec
76481 Octeville-sur-Mer
76489 Oudalle
76494 Parc-d'Anxtot
76499 Petiville
76501 Pierrefiques
76508 La Poterie-Cap-d'Antifer
76476 Port-Jérôme-sur-Seine
76522 La Remuée
76533 Rogerville
76534 Rolleville
76551 Sainneville
76552 Sainte-Adresse
76556 Saint-Antoine-la-Forêt
76563 Saint-Aubin-Routot
76576 Saint-Eustache-la-Forêt
76586 Saint-Gilles-de-la-Neuville
76592 Saint-Jean-de-Folleville
76593 Saint-Jean-de-la-Neuville
76595 Saint-Jouin-Bruneval
76596 Saint-Laurent-de-Brèvedent
76600 Saint-Léonard
76609 Sainte-Marie-au-Bosc
76615 Saint-Martin-du-Bec
76616 Saint-Martin-du-Manoir
76622 Saint-Maurice-d'Ételan
76627 Saint-Nicolas-de-la-Taille
76647 Saint-Romain-de-Colbosc
76650 Saint-Sauveur-d'Émalleville
76657 Saint-Vigor-d'Ymonville
76658 Saint-Vincent-Cramesnil
76660 Sandouville
76669 Sausseuzemare-en-Caux
76684 Tancarville
76693 Le Tilleul
76712 La Trinité-du-Mont
76714 Les Trois-Pierres
76716 Turretot
76725 Vattetot-sous-Beaumont
76726 Vattetot-sur-Mer
76734 Vergetot
76741 Villainville
76747 Virville
76754 Yport
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Zone d’alerte n° 6

Code INSEE Communes
76020 Anneville-Ambourville

76022 Anquetierville

76043 Auzebosc

76045 Auzouville-l'Esneval

76056 Bardouville

76057 Barentin

76088 Berville-sur-Seine

76099 Blacqueville

76110 Bois-Himont

76135 Bouville

76149 Butot

76160 Carville-la-Folletière

76164 Rives-en-Seine

76174 Cideville

76203 Croix-Mare

76222 Duclair

76223 Écalles-Alix

76234 Émanville

76237 Épinay-sur-Duclair

76264 Flamanville

76287 Fresquiennes

76311 Goupillières

76318 Grand-Camp

76354 Hénouville

76362 Heurteauville

76370 Hugleville-en-Caux

76378 Jumièges

76385 Limésy

76398 Louvetot

76401 Arelaune-en-Seine

76418 Maulévrier-Sainte-Gertrude

76419 Mauny

76433 Mesnil-Panneville

76436 Le Mesnil-sous-Jumièges

76456 Motteville

76473 Notre-Dame-de-Bliquetuit

76495 Pavilly

76503 Pissy-Pôville

76541 Roumare

76557 Saint-Arnoult

76559 Saint-Aubin-de-Crétot

76566 Sainte-Austreberthe

76568 Saint-Clair-sur-les-Monts
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76585 Saint-Gilles-de-Crétot

76608 Sainte-Marguerite-sur-Duclair

76610 Sainte-Marie-des-Champs

76611 Saint-Martin-aux-Arbres

76614 Saint-Martin-de-Boscherville

76289 Saint Martin de l'If

76626 Saint-Nicolas-de-la-Haie

76631 Saint-Paër

76636 Saint-Pierre-de-Varengeville

76668 Saussay

76675 Sierville

76702 Touffreville-la-Corbeline

76709 Le Trait

76727 Vatteville-la-Rue

76728 La Vaupalière

76743 Villers-Écalles

76750 Yainville

76758 Yvetot

76759 Yville-sur-Seine

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-06-06-00021 - Arrêté du 6 juin 2023 définissant

les seuils en cas de sécheresse dans le département de la Seine-Maritime et les mesures coordonnées de surveillance, de limitation ou

d'interdiction provisoire des usages de l'eau

157



Zone d’alerte n° 7

Code INSEE Communes
76005 Amfreville-la-Mi-Voie

76007 Anceaumeville

76038 Authieux-Ratiéville

76039 Les Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen

76066 Beautot

76069 Belbeuf

76095 Bihorel

76103 Bonsecours

76105 Le Bocasse

76106 Bois-d'Ennebourg

76108 Bois-Guillaume

76111 Bois-l'Évêque

76116 Boos

76123 Bosc-Guérard-Saint-Adrien

76131 La Bouille

76152 Cailly

76157 Canteleu

76165 Caudebec-lès-Elbeuf

76177 Claville-Motteville

76178 Cléon

76179 Clères

76212 Darnétal

76216 Déville-lès-Rouen

76231 Elbeuf

76245 Eslettes

76247 Esteville

76271 Fontaine-le-Bourg

76273 Fontaine-sous-Préaux

76282 Freneuse

76290 Frichemesnil

76313 Gouy

76319 Grand-Couronne

76322 Le Grand-Quevilly

76331 Grugny

76350 Hautot-sur-Seine

76366 Le Houlme

76367 Houppeville

76369 La Houssaye-Béranger

76377 Isneauville

76391 La Londe

76402 Malaunay

76410 Maromme

76429 Le Mesnil-Esnard

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-06-06-00021 - Arrêté du 6 juin 2023 définissant

les seuils en cas de sécheresse dans le département de la Seine-Maritime et les mesures coordonnées de surveillance, de limitation ou

d'interdiction provisoire des usages de l'eau

158



76434 Mesnil-Raoul

76443 Mont-Cauvaire

76446 Montigny

76448 Montmain

76451 Mont-Saint-Aignan

76452 Montville

76457 Moulineaux

76464 La Neuville-Chant-d'Oisel

76474 Notre-Dame-de-Bondeville

76475 Franqueville-Saint-Pierre

76484 Oissel

76486 Orival

76497 Petit-Couronne

76498 Le Petit-Quevilly

76509 Préaux

76513 Quevillon

76514 Quévreville-la-Poterie

76517 Quincampoix

76536 Roncherolles-sur-le-Vivier

76540 Rouen

76547 La Rue-Saint-Pierre

76550 Sahurs

76555 Saint-André-sur-Cailly

76558 Saint-Aubin-Celloville

76560 Saint-Aubin-Épinay

76561 Saint-Aubin-lès-Elbeuf

76575 Saint-Étienne-du-Rouvray

76580 Saint-Georges-sur-Fontaine

76583 Saint-Germain-sous-Cailly

76591 Saint-Jacques-sur-Darnétal

76594 Saint-Jean-du-Cardonnay

76599 Saint-Léger-du-Bourg-Denis

76617 Saint-Martin-du-Vivier

76634 Saint-Pierre-de-Manneville

76640 Saint-Pierre-lès-Elbeuf

76673 Servaville-Salmonville

76681 Sotteville-lès-Rouen

76682 Sotteville-sous-le-Val

76705 Tourville-la-Rivière

76717 Val-de-la-Haye

76740 La Vieux-Rue

76753 Ymare

76756 Yquebeuf
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Zone d’alerte n° 8

Code INSEE Communes
76046 Auzouville-sur-Ry

76067 Beauvoir-en-Lyons

76094 Bierville

76100 Blainville-Crevon

76107 Bois-Guilbert

76109 Bois-Héroult

76113 Boissay

76121 Bosc-Édeline

76146 Buchy

76163 Catenay

76171 La Chapelle-Saint-Ouen

76201 Croisy-sur-Andelle

76230 Elbeuf-sur-Andelle

76243 Ernemont-sur-Buchy

76263 La Feuillie

76285 Fresne-le-Plan

76316 Grainville-sur-Ry

76352 La Haye

76358 Le Héron

76359 Héronchelles

76396 Longuerue

76412 Martainville-Épreville

76453 Morgny-la-Pommeraye

76455 Morville-sur-Andelle

76469 Nolléval

76502 Pierreval

76521 Rebets

76548 Ry

76554 Saint-Aignan-sur-Ry

76571 Sainte-Croix-sur-Buchy

76573 Saint-Denis-le-Thiboult

76581 Saint-Germain-des-Essourts

76601 Saint-Lucien

76738 Vieux-Manoir
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Zone d’alerte n° 9

Code INSEE Communes
76093 Bézancourt

76124 Bosc-Hyons

76450 Montroty

76463 Neuf-Marché
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Zone d’alerte n° 10

Code INSEE Communes
76025 Argueil

76048 Avesnes-en-Bray

76060 Beaubec-la-Rosière

76065 Beaussault

76074 La Bellière

76130 Bouelles

76142 Brémontier-Merval

76147 Bully

76148 Bures-en-Bray

76185 Compainville

76208 Cuy-Saint-Fiacre

76210 Dampierre-Saint-Nicolas

76209 Dampierre-en-Bray

76218 Doudeauville

76229 Elbeuf-en-Bray

76242 Ernemont-la-Villette

76244 Esclavelles

76260 Ferrières-en-Bray

76269 Fontaine-en-Bray

76276 Forges-les-Eaux

76283 Fresles

76288 Freulleville

76292 Fry

76295 Gaillefontaine

76297 Gancourt-Saint-Étienne

76312 Gournay-en-Bray

76332 Grumesnil

76343 Haucourt

76345 Haussez

76364 Hodeng-Hodenger

76261 La Ferté-Saint-Samson

76338 La Hallotière

76431 Le Mesnil-Lieubray

76691 Le Thil-Riberpré

76393 Longmesnil

76415 Massy

76420 Mauquenchy

76432 Mesnil-Mauger

76427 Mesnières-en-Bray

76437 Meulers

76440 Molagnies

76423 Ménerval

76426 Mésangueville
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76459 Nesle-Hodeng

76462 Neufchâtel-en-Bray

76465 Neuville-Ferrières

76487 Osmoy-Saint-Valery

76505 Pommereux

76516 Quièvrecourt

76526 Ricarville-du-Val

76535 Roncherolles-en-Bray

76544 Rouvray-Catillon

76620 Saint-Martin-l'Hortier

76623 Saint-Michel-d'Halescourt

76649 Saint-Saire

76652 Saint-Vaast-d'Équiqueville

76578 Sainte-Geneviève

76666 Saumont-la-Poterie

76672 Serqueux

76676 Sigy-en-Bray

76678 Sommery
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ANNEXE 4

Seuils pour le suivi piézométrique des hauteurs de nappe

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-06-06-00021 - Arrêté du 6 juin 2023 définissant

les seuils en cas de sécheresse dans le département de la Seine-Maritime et les mesures coordonnées de surveillance, de limitation ou

d'interdiction provisoire des usages de l'eau

164



Zone 1 CRIQUIERS 00608X0206

Médiane Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteu r (m NGF) Hauteur (m NGF)

Janvier 184,46 183,69 182,92 182,59 182,37 183,03 183,33 184,06
Février 184,78 183,81 183,19 182,82 182,60 183,61 183,96
Mars 185,21 184,25 183,63 183,13 182,90 184,73 184,13
Avril 185,81 184,77 183,95 183,51 183,19 185,24 184,05
Mai 185,97 184,89 183,98 183,49 183,20 185,35 183,8
Juin 185,54 184,58 183,80 183,38 183,05 184,98 183,47
Juillet 185,17 184,24 183,59 183,18 182,88 184,46 183,12
Août 184,80 183,88 183,40 183,02 182,72 184 182,82
Septembre 184,46 183,62 183,16 182,85 182,56 183,61 182,62
Octobre 184,23 183,36 182,93 182,64 182,40 183,36 182,44
Novembre 184,22 183,43 182,75 182,45 182,23 183,21 182,26
Décembre 184,39 183,62 182,70 182,37 182,15 183,05 182,26

2010 2011 2012

Zone 1 - Piézomètre de CRIQUIERS - Indice BSS 00608 X0206
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Zone 2 SAINT AUBIN LE CAUF 00592X0001

Médiane Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteu r (m NGF) Hauteur (m NGF)

Janvier 21,93 21,32 20,97 20,68 20,50 21,16 22,01 22,74
Février 22,49 21,87 21,42 21,05 20,85 23,34 22,65
Mars 22,82 22,29 21,69 21,29 21,01 22,99 22,03
Avril 22,82 22,19 21,70 21,36 21,12 22,3 21,73
Mai 22,58 22,01 21,58 21,35 21,17 21,96 21,49
Juin 22,37 21,83 21,46 21,27 21,15 21,63 21,34

Juillet 22,14 21,69 21,32 21,17 21,07 21,42 21,16
Août 21,89 21,52 21,20 21,09 21,02 21,23 21,04

Septembre 21,67 21,35 21,09 20,98 20,91 21,08 20,92
Octobre 21,46 21,18 20,99 20,88 20,80 20,98 20,79

Novembre 21,47 21,10 20,89 20,78 20,71 20,92 20,73
Décembre 21,88 21,25 20,93 20,76 20,70 21,26 20,73

2010 2011 2012
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Zone 3 TOCQUEVILLE 00583X0005

Médiane Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteu r (m NGF) Hauteur (m NGF)

Janvier 57,97 56,85 55,82 54,62 53,81 57,67 57,43 56,09
Février 58,24 57,12 55,96 54,69 53,90 57,79 57,54
Mars 58,56 57,41 56,10 54,70 53,87 58,25 57,66
Avril 58,82 57,54 56,15 54,61 53,84 58,74 57,71
Mai 58,98 57,65 56,04 54,48 53,76 58,9 57,61
Juin 59,04 57,56 55,99 54,36 53,69 58,98 57,41
Juillet 58,98 57,45 55,92 54,37 53,66 58,88 57,15
Août 58,84 57,35 55,86 54,37 53,65 58,58 56,86
Septembre 58,64 57,16 55,79 54,42 53,68 58,24 56,57
Octobre 58,33 56,99 55,70 54,45 53,71 57,9 56,3
Novembre 58,16 56,83 55,66 54,47 53,72 57,65 55,99
Décembre 57,93 56,75 55,75 54,60 53,71 57,53 55,78

2010 2011 2012

Zone 3 - Piézomètre de TOCQUEVILLE - Indice BSS 005 83X0005
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Zone 4 VEAUVILLE-LES-QUELLES 00578X0002

Médiane Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteu r (m NGF) Hauteur (m NGF)

Janvier 54,96 53,45 52,27 51,20 50,61 54,7 54,19 53,19
Février 55,25 53,54 52,28 51,22 50,66 54,91 53,91
Mars 55,57 53,64 52,28 51,24 50,67 55,22 53,59
Avril 55,69 53,74 52,21 51,22 50,70 55,52 53,39
Mai 55,76 53,76 52,14 51,14 50,69 55,6 53,23
Juin 55,68 53,66 52,06 51,03 50,63 55,52 53,06
Juillet 55,59 53,55 51,98 50,94 50,57 55,36 52,84
Août 55,43 53,40 51,83 50,81 50,52 55,05 52,69
Septembre 55,25 53,26 51,67 50,68 50,42 54,71 52,46
Octobre 55,01 53,08 51,50 50,73 50,44 54,41 52,21
Novembre 54,73 53,00 51,63 50,89 50,51 51,94
Décembre 54,64 53,24 52,09 51,09 50,58 54,62 51,88

2010 2011 2012

Zoner 4 - Piézomètre de VEAUVILLE-LES-QUELLES - Ind ice BSS 00578X0002
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Zone 5 TROIS PIERRES 00755X0006

Médiane Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteu r (m NGF) Hauteur (m NGF)

Janvier 29,61 29,07 28,44 27,93 27,71 29,51 29,57 30,6
Février 29,62 29,08 28,50 27,94 27,65 29,79 29,18
Mars 29,62 29,09 28,32 27,70 27,49 29,85 29,02
Avril 29,64 29,13 28,21 27,54 27,41 29,56 28,9
Mai 29,67 29,18 28,12 27,46 27,33 29,52 28,82
Juin 29,72 29,10 28,05 27,39 27,27 29,57 28,76
Juillet 29,72 28,98 27,99 27,32 27,21 29,61 28,71
Août 29,52 28,86 27,98 27,35 27,20 29,6 28,67
Septembre 29,33 28,77 28,03 27,47 27,26 29,55 28,61
Octobre 29,22 28,66 28,11 27,61 27,36 29,47 28,57
Novembre 29,31 28,60 28,19 27,70 27,47 31 28,49
Décembre 29,78 29,08 28,42 27,79 27,51 29,64 30,11
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Zone 5 - Piézomètre des TROIS PIERRES - Indice BSS 00755X0006
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Zone 6 MOTTEVILLE 00762X0004

Médiane Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteu r (m NGF) Hauteur (m NGF)

Janvier 122,69 122,01 121,08 120,26 119,94 121,97 122,03 122,93
Février 123,15 122,11 121,17 120,28 119,79 122,41 121,71
Mars 123,86 122,49 121,42 120,44 119,93 122,77 121,63
Avril 124,42 122,87 121,83 120,84 120,18 123,3 121,98
Mai 124,63 123,18 122,18 120,98 120,34 123,76 122,37
Juin 124,42 123,12 122,09 120,92 120,25 123,92 122,53

Juillet 123,90 122,91 121,82 120,70 120,13 123,74 122,4
Août 123,45 122,72 121,63 120,56 120,10 123,33 122,19

Septembre 123,12 122,51 121,44 120,48 120,07 122,88 121,98
Octobre 122,79 122,22 121,28 120,40 120,04 122,48 121,53

Novembre 122,58 122,00 121,11 120,36 120,03 122,35 121,21
Décembre 122,60 121,98 121,01 120,29 120,01 122,15 122,08
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Zone 6 - Piézomètre de MOTTEVILLE - Indice BSS 0076 2X0004
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Zone 7 ROCQUEMONT 00773X0002

Médiane Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteu r (m NGF) Hauteur (m NGF)

Janvier 140,06 137,03 134,14 132,19 131,54 137,58 138,16 139,46
Février 141,35 137,62 134,52 132,46 131,71 139,02 139,93
Mars 143,27 139,08 135,40 132,99 132,19 141,02 140,76
Avril 144,89 140,31 135,99 133,37 132,73 144,09 141,53
Mai 145,50 141,07 136,69 133,92 133,17 145,25 140,93
Juin 145,04 140,87 136,76 133,94 132,99 144,77 139,49
Juillet 144,07 139,93 136,06 133,65 132,82 143,09 138,89
Août 142,28 138,73 135,63 133,47 132,63 141,14 138,07
Septembre 141,02 137,73 134,93 133,03 132,30 139,74 137,43
Octobre 139,46 136,90 134,64 132,94 132,18 138,56 137,06
Novembre 138,48 136,55 134,50 132,76 131,93 138,05 136,42
Décembre 138,87 136,75 134,04 132,12 131,55 137,74 135,35
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Zones 8 & 9 FARCEAUX 01252X0011

Médiane Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteur (m NGF) Hauteu r (m NGF) Hauteur (m NGF)

Janvier 100,74 98,45 97,29 96,74 96,58 98,12 98,16 97,06
Février 101,49 98,92 97,53 96,80 96,55 98,47 98,44
Mars 102,37 99,57 97,94 96,98 96,59 99,63 98,65
Avril 103,10 100,18 98,36 97,21 96,72 101,1 98,81
Mai 103,52 100,57 98,61 97,27 96,66 101,62 98,73
Juin 103,46 100,56 98,59 97,21 96,57 101,56 98,42
Juillet 103,18 100,39 98,48 97,13 96,51 101,1 98,04
Août 102,71 100,04 98,21 96,94 96,34 100,45 97,78
Septembre 102,16 99,62 97,91 96,73 96,18 99,76 97,48
Octobre 101,60 99,19 97,60 96,52 96,02 99,17 97,17
Novembre 100,97 98,70 97,29 96,40 96,02 98,85 96,92
Décembre 100,62 98,43 97,22 96,56 96,32 98,39 96,78

2010 2011 2012
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potable entre la rive droite et la rive gauche de la

Seine entre les communes de

Notre-Dame-de-Bliquetuit et Rives-en-Seine
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mer de la Seine-Maritime
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Arrêté portant liquidation partielle d�une

astreinte administrative prise à l�encontre de la

Communauté de communes de

Campagne-de-Caux suite au non-respect de

l�arrêté préfectoral de mise en demeure de mise

en conformité de l�agglomération
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mer de la Seine-Maritime

76-2023-06-02-00005
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astreinte administrative prise à l�encontre de la
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mer de la Seine-Maritime
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Non opposition à la création d'un forage pour

l'irrigation des cultures sur la commune de

Bracquetuit_M. Ternisien 
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Arrêté MACD Bronze et lettres de félicitations

tentative de suicide au Tréport 27 04 2023

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-08-00007 - Arrêté MACD Bronze et lettres de félicitations tentative de suicide

au Tréport 27 04 2023 251



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-08-00007 - Arrêté MACD Bronze et lettres de félicitations tentative de suicide

au Tréport 27 04 2023 252



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-06-08-00001

Arrêté modificatif portant attribution de la

Médaille d'Honneur des Sapeurs-pompiers -

promotion du 14 juillet 2023.

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-08-00001 - Arrêté modificatif portant attribution de la Médaille d'Honneur des

Sapeurs-pompiers - promotion du 14 juillet 2023. 253



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-08-00001 - Arrêté modificatif portant attribution de la Médaille d'Honneur des

Sapeurs-pompiers - promotion du 14 juillet 2023. 254



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-08-00001 - Arrêté modificatif portant attribution de la Médaille d'Honneur des

Sapeurs-pompiers - promotion du 14 juillet 2023. 255



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-06-05-00003

Arrêté portant attribution de la médaille de la

mutualité, de la coopération et du crédit

agricoles - Promotion 2023

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-05-00003 - Arrêté portant attribution de la médaille de la mutualité, de la

coopération et du crédit agricoles - Promotion 2023 256



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-05-00003 - Arrêté portant attribution de la médaille de la mutualité, de la

coopération et du crédit agricoles - Promotion 2023 257



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-05-00003 - Arrêté portant attribution de la médaille de la mutualité, de la

coopération et du crédit agricoles - Promotion 2023 258



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-06-09-00002

Arrêté préfectoral portant homologation du

circuit Karting d'Anneville Ambourville

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-09-00002 - Arrêté préfectoral portant homologation du circuit Karting

d'Anneville Ambourville 259



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-09-00002 - Arrêté préfectoral portant homologation du circuit Karting

d'Anneville Ambourville 260



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-09-00002 - Arrêté préfectoral portant homologation du circuit Karting

d'Anneville Ambourville 261



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-09-00002 - Arrêté préfectoral portant homologation du circuit Karting

d'Anneville Ambourville 262



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-09-00002 - Arrêté préfectoral portant homologation du circuit Karting

d'Anneville Ambourville 263



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-06-09-00002 - Arrêté préfectoral portant homologation du circuit Karting

d'Anneville Ambourville 264



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2023-06-09-00001

Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil

départemental à pénétrer et à occuper

temporaires des parcelles privées et/ou

publiques sur le territoire des communes

d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et

Sausseuzemare-en-Caux.

Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

265



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

266



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

267



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

268



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

269



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

270



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

271



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

272



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

273



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

274



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

275



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

276



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

277



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

278



Préfecture de la Seine-Maritime - DCL - 76-2023-06-09-00001 - Arrêté du 9 juin 2023 autorisant le conseil départemental à pénétrer et

à occuper temporaires des parcelles privées et/ou publiques sur le territoire des communes d'Auverville-la-Renault,

Bretteville-du-Grand-Caux et Sausseuzemare-en-Caux.

279



Préfecture de la Seine-Maritime - DRHM

76-2023-06-05-00008

Arrêté portant ouverture du recrutement, par la

voie contractuelle, de travailleurs handicapés

dans le corps des secrétaires administratifs de

classe normale de l'intérieur en région

Normandie - session 2023

Préfecture de la Seine-Maritime - DRHM - 76-2023-06-05-00008 - Arrêté portant ouverture du recrutement, par la voie contractuelle,

de travailleurs handicapés dans le corps des secrétaires administratifs de classe normale de l'intérieur en région Normandie - session

2023

280



Préfecture de la Seine-Maritime - DRHM - 76-2023-06-05-00008 - Arrêté portant ouverture du recrutement, par la voie contractuelle,

de travailleurs handicapés dans le corps des secrétaires administratifs de classe normale de l'intérieur en région Normandie - session

2023

281



Préfecture de la Seine-Maritime - DRHM - 76-2023-06-05-00008 - Arrêté portant ouverture du recrutement, par la voie contractuelle,

de travailleurs handicapés dans le corps des secrétaires administratifs de classe normale de l'intérieur en région Normandie - session

2023

282



Préfecture de la Seine-Maritime - DRHM - 76-2023-06-05-00008 - Arrêté portant ouverture du recrutement, par la voie contractuelle,

de travailleurs handicapés dans le corps des secrétaires administratifs de classe normale de l'intérieur en région Normandie - session

2023

283



Préfecture de la Seine-Maritime - DRHM - 76-2023-06-05-00008 - Arrêté portant ouverture du recrutement, par la voie contractuelle,

de travailleurs handicapés dans le corps des secrétaires administratifs de classe normale de l'intérieur en région Normandie - session

2023

284



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat

général commun départemental de la

Seine-Maritime

76-2023-06-05-00007

Arrêté du 5 juin 2023 fixant la répartition des

sièges des représentants du personnel au sein de

la Commission Locale d'Action Sociale du

Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer pour le

département de la Seine-Maritime

Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - 76-2023-06-05-00007 - Arrêté du

5 juin 2023 fixant la répartition des sièges des représentants du personnel au sein de la Commission Locale d'Action Sociale du

Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer pour le département de la Seine-Maritime

285



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - 76-2023-06-05-00007 - Arrêté du

5 juin 2023 fixant la répartition des sièges des représentants du personnel au sein de la Commission Locale d'Action Sociale du

Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer pour le département de la Seine-Maritime

286



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - 76-2023-06-05-00007 - Arrêté du

5 juin 2023 fixant la répartition des sièges des représentants du personnel au sein de la Commission Locale d'Action Sociale du

Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer pour le département de la Seine-Maritime

287



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - 76-2023-06-05-00007 - Arrêté du

5 juin 2023 fixant la répartition des sièges des représentants du personnel au sein de la Commission Locale d'Action Sociale du

Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer pour le département de la Seine-Maritime

288



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - 76-2023-06-05-00007 - Arrêté du

5 juin 2023 fixant la répartition des sièges des représentants du personnel au sein de la Commission Locale d'Action Sociale du

Ministère de l'Intérieur et des Outre-Mer pour le département de la Seine-Maritime

289



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2023-06-06-00004

Arrêté du 6 juin 2023 portant organisation pour

LA CROIX BLANCHE 76 d�un examen de

formateur aux premiers secours (FPS) et

prévention et secours civique (FPSC) et

composition du jury du 22 juin 2023

Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-06-06-00004 - Arrêté du 6 juin 2023 portant organisation pour LA CROIX

BLANCHE 76 d�un examen de formateur aux premiers secours (FPS) et prévention et secours civique (FPSC) et composition du jury du

22 juin 2023

290



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-06-06-00004 - Arrêté du 6 juin 2023 portant organisation pour LA CROIX

BLANCHE 76 d�un examen de formateur aux premiers secours (FPS) et prévention et secours civique (FPSC) et composition du jury du

22 juin 2023

291



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-06-06-00004 - Arrêté du 6 juin 2023 portant organisation pour LA CROIX

BLANCHE 76 d�un examen de formateur aux premiers secours (FPS) et prévention et secours civique (FPSC) et composition du jury du

22 juin 2023

292



SNCF Réseau

76-2023-06-05-00013

Décision de déclassement du domaine public

ferroviaire d'un terrain sis sur la commune de

ROUEN, parcelles cadastrées LE 82 (ex LE 66p) et

LE 77 (ex LE 67p)

SNCF Réseau - 76-2023-06-05-00013 - Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d'un terrain sis sur la commune de

ROUEN, parcelles cadastrées LE 82 (ex LE 66p) et LE 77 (ex LE 67p) 293



SNCF Réseau - 76-2023-06-05-00013 - Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d'un terrain sis sur la commune de

ROUEN, parcelles cadastrées LE 82 (ex LE 66p) et LE 77 (ex LE 67p) 294



SNCF Réseau - 76-2023-06-05-00013 - Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d'un terrain sis sur la commune de

ROUEN, parcelles cadastrées LE 82 (ex LE 66p) et LE 77 (ex LE 67p) 295



SNCF Réseau - 76-2023-06-05-00013 - Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d'un terrain sis sur la commune de

ROUEN, parcelles cadastrées LE 82 (ex LE 66p) et LE 77 (ex LE 67p) 296



SNCF Réseau - 76-2023-06-05-00013 - Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d'un terrain sis sur la commune de

ROUEN, parcelles cadastrées LE 82 (ex LE 66p) et LE 77 (ex LE 67p) 297



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-06-06-00020

Arrêté du 6 juin 2023 portant convocation des

électeurs et fixant le délai de dépôt des

déclarations de candidature pour l'élection

partielle complémentaire de la commune de

Massy

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-06-00020 - Arrêté du 6 juin 2023 portant convocation des électeurs et fixant le délai de

dépôt des déclarations de candidature pour l'élection partielle complémentaire de la commune de Massy 298



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-06-00020 - Arrêté du 6 juin 2023 portant convocation des électeurs et fixant le délai de

dépôt des déclarations de candidature pour l'élection partielle complémentaire de la commune de Massy 299



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-06-00020 - Arrêté du 6 juin 2023 portant convocation des électeurs et fixant le délai de

dépôt des déclarations de candidature pour l'élection partielle complémentaire de la commune de Massy 300



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-06-00020 - Arrêté du 6 juin 2023 portant convocation des électeurs et fixant le délai de

dépôt des déclarations de candidature pour l'élection partielle complémentaire de la commune de Massy 301



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-06-00020 - Arrêté du 6 juin 2023 portant convocation des électeurs et fixant le délai de

dépôt des déclarations de candidature pour l'élection partielle complémentaire de la commune de Massy 302



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-06-05-00006

Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant

adhésion de la commune de Sainte-Geneviève et

modifiant les statuts du syndicat intercommunal

à vocation scolaire (SIVOS) de l'Abbaye et du

Quesnay

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00006 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant adhésion de la commune de

Sainte-Geneviève et modifiant les statuts du syndicat intercommunal à vocation scolaire (SIVOS) de l'Abbaye et du Quesnay 303



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00006 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant adhésion de la commune de

Sainte-Geneviève et modifiant les statuts du syndicat intercommunal à vocation scolaire (SIVOS) de l'Abbaye et du Quesnay 304



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00006 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant adhésion de la commune de

Sainte-Geneviève et modifiant les statuts du syndicat intercommunal à vocation scolaire (SIVOS) de l'Abbaye et du Quesnay 305



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00006 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant adhésion de la commune de

Sainte-Geneviève et modifiant les statuts du syndicat intercommunal à vocation scolaire (SIVOS) de l'Abbaye et du Quesnay 306



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00006 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant adhésion de la commune de

Sainte-Geneviève et modifiant les statuts du syndicat intercommunal à vocation scolaire (SIVOS) de l'Abbaye et du Quesnay 307



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-06-05-00009

Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant

modification des statuts du syndicat mixte du

bassin versant (SMBV) de l'Yères

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 308



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 309



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 310



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 311



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 312



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 313



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 314



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 315



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 316



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 317



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 318



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 319



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-06-05-00009 - Arrêté préfectoral du 5 juin 2023 portant modification des statuts du syndicat

mixte du bassin versant (SMBV) de l'Yères 320


